
LA VOIE 
TECHNOLOGIQUE 

« STHR » 

La voie de l’excellence 
dans l’hôtellerie-

restauration 

 

Une formation 
équilibrée sur 3 ans 

 

Des périodes de stage 
pour apprivoiser le 

monde professionnel 

(8 Semaines minimum) 

 

Un parcours préparant 
aux BTS du secteur et 

au-delà 

 

Lycée Jean de Prades 
Route de Toulouse – BP80 

82100 Castelsarrasin 

jean-de-prades.mon-ent-
occitanie.fr 

 
Tél. 05.63.32.84.84 

0820004j@ac-toulouse.fr 

« SCIENCES ET TECHNOLOGIE 
DE L’HÔTELLERIE ET DE LA 

RESTAURATION » 
è Quel est l’objectif de la série STHR ?  

 
L’objectif est de former des professionnels polyvalents qui pourront se 
destiner tant aux métiers de l’hôtellerie que de la restauration. La formation 
en baccalauréat technologique a vocation à préparer les élèves à une 
poursuite d’études.  
 

è Quelles sont les qualités requises ? 
 

§ Avoir le sens de l’organisation et travailler avec rigueur 
§ Être à l’aise avec le travail en équipe 
§ Disposer d’un esprit logique  

 
è Le parcours STHR 

 

 
 

è Les périodes de formation en milieu professionnel 
 
Deux stages :  

• 1 stage en classe de seconde d’une durée de 4 semaines  
• 1 stage en classe de première d’une durée de 4 semaines 

généralement à l’étranger dans le cadre d’un partenariat 
ERASMUS 

 
 
 
 
  

Seconde 
technologique 

STHR

Première 
technologique 

STHR

Terminale 
technologique 

STHR

Suivez-nous sur 
Instagram 



è La répartition horaire 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Un lycée de proximité alliant exigence et qualité du suivi » 
 

 

 Seconde Première Terminale 
Enseignements de spécialité 

Économie et gestion hôtelière 2h 5h 5h 
Sciences et technologies des services 4h 5h 5h 
Sciences et technologies culinaires 4h 5h 5h 
Environnement scientifique 
alimentation-environnement  3h 3h 3h 

Enseignements communs 
Français 4h 3h - 
Philosophie - - 2h 
Mathématiques 3h 3h 3h 
Histoire-Géographie 3h 1h30 1h30 
Enseignement moral et civique (EMC) 0h30 0h30 0h30 
Langues vivantes A et B (*) 5h 4h 4h 
Enseignement technologique en LVA - 1h 1h 
Éducation physique et sportive (EPS) 2h 2h 2h 

(*) L’une des langues vivantes doit être obligatoirement l’anglais 
Autres langues : Espagnol, Allemand 


